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État des lieux des actions favorisant l’installation  
des médecins généralistes en France métropolitaine
Inventory of actions to promote installation  
of general practitioners in mainland France
Vincent Jedat1,2, Alexandre Desnouhes1, Marine Andrieux1, Marc Besnier1,2, Pierrick Archambault1,3

	ûRésumé
Objectif : Réaliser un état des lieux des actions proposées par les 
effecteurs de santé français pour promouvoir l’installation de 
médecins généralistes.
Méthode : Il s’agissait d’une étude descriptive menée auprès des 
différents effecteurs de la santé en France métropolitaine, par 
consultation de sites internet, envoi de courriels et appel télé-
phonique à l’aide d’un questionnaire standardisé portant sur les 
actions réalisées pour promouvoir l’installation de médecins 
généralistes.
Résultats : Au total, 313 institutions ont été contactées ; 192 ont 
répondu parmi lesquelles, 139 proposaient au moins une action. 
Celles-ci ont été regroupées en quatre types d’actions visant 
(i) la formation initiale, (ii) les remplaçants et les médecins à 
diplômes étrangers ou retraités, (iii) la communication auprès 
des médecins ou (iv) les conditions d’exercice.
Conclusion : Une liste d’actions a été créée permettant ainsi aux 
institutions de promouvoir l’installation de médecins généra-
listes sur les territoires en s’inspirant de celles déjà réalisées 
ailleurs. L’évaluation de ces actions pourrait être pertinente afin 
de favoriser les plus utiles en termes de coût/bénéfice.

Mots-clés : Choix professionnel ; Médecine générale ; Disparités 
d’accès aux soins.

	ûAbstract
Objective: To conduct a review of actions proposed by French 
health care providers to promote the installation of general 
practitioners.
Method: Descriptive study among health actors in mainland 
France included website browsing, sending emails and phone calls 
with standardized questionnaire on the actions carried out to 
promote installation of general practitioners.
Results: 313 agencies were approached and 192 replied. 139 
proposed at least one action grouped under 4 types: actions aimed 
at initial training, replacements, doctors with foreign diplomas or 
retired, communication with doctors or conditions of exercise.
Conclusion: An action list has been created allowing institutions 
to promote the installation of general practitioners in the territo-
ries, building on those already achieved elsewhere. The evaluation 
of these actions could be relevant in order to promote the most 
useful in terms of cost/benefit.

Keywords: Career choice; General practice; Healthcare 
disparities.
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Introduction

L’accès aux soins médicaux est un droit pour tous les 
Français [1]. En France, la démographie est en croissance 
continue. La population est également vieillissante, avec 

une espérance de vie à la naissance en 2020 de 85,2 ans 
pour les femmes et de 79,2  ans pour les hommes. Une 
projection prévoit qu’un Français sur 3 aurait plus de 
60 ans en 2060 [2].

La demande de soins a augmenté dans l’Hexagone, avec 
en moyenne quatre consultations par an chez un médecin 
généraliste (MG) par habitant en 2013 contre trois 
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consultations par an en 1990 [3]. Elle reste stable depuis. 
Cependant, la durée moyenne d’une consultation de méde-
cine générale est passée de 16,4  minutes en 2006 à 
18 minutes en 2017, ce qui montre une complexification 
des consultations [4].

L’état de santé des Français est meilleur que la moyenne 
des autres pays de l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE), mais avec une dépense 
par habitant supérieure de 15 % à la moyenne observée au 
sein de l’Organisation [5]. Les indicateurs sont : l’espérance 
de vie à la naissance, la mortalité évitable, les maladies chro-
niques (par exemple, le diabète) et l’état de santé perçu.

Parallèlement, le nombre de MG diminue. Selon le Conseil 
national de l’Ordre des médecins (Cnom), au 1er janvier 2020, 
86 102 MG exerçaient une activité régulière libérale ou mixte, 
ce qui représente une diminution de 10 % des effectifs depuis 
2010 [6]. Les MG sont vieillissants avec un âge moyen de 
50,1 ans, dont 26 % sont âgés de plus de 60 ans [6].

En 2020, la densité moyenne de MG s’élève à 124,5 pour 
100 000 habitants alors qu’elle était de 141,2 en 2010. Il 
existe surtout une grande disparité selon les régions. Ainsi, 
cette densité est de 43,3 pour Mayotte et 216,8 pour Saint-
Pierre-et-Miquelon [6]. Or les patients résidant dans les 
territoires où l’offre de soins est peu présente et éloignée 
de leur domicile ont une plus faible probabilité de recourir 
à un MG dans l’année par rapport aux patients des zones 
les mieux dotées [7]. En moyenne, il faut une semaine de 
délai pour obtenir un rendez-vous chez un MG [8].

Depuis l’adoption de la loi « Hôpital, patients, santé, terri-
toire » (HPST) en 2009, puis du « Pacte Territoire Santé » (PTS) 
en 2012 et de la loi « Ma santé 2022 » en 2018, des actions 
gouvernementales sont proposées pour améliorer l’accès aux 
soins de proximité sur l’ensemble du territoire [9-11]. Une des 
premières actions fut le contrat d’engagement de service 
public (CESP) : 1 795 contrats ont été signés entre 2009 et 
2016, octroyant une allocation mensuelle dès la deuxième 
année du premier cycle jusqu’à la fin de l’internat contre un 
engagement d’installation dans des territoires définis [12]. De 
même, la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe) permet aux 
départements de proposer une aide aux professionnels de 
santé, afin de favoriser leur installation ou leur maintien dans 
les zones médicalement sous-dotées  [13, 14]. La loi «  Ma 
santé 2022 » renforce l’intérêt du CESP et étend le recours au 
médecin adjoint [11].

Cependant, ces actions ne bénéficient qu’à peu de 
médecins en raison d’un manque de suivi et d’accompa-
gnement des professionnels dans leur installation et de 
l’insuffisance de l’information transmise aux bénéfi-
ciaires [15]. Plusieurs études mettent en avant ce manque 

d’information, notamment l’étude d’Augustin Decorde en 
2011 : parmi les 174  médecins interrogés, seulement 
50 % des jeunes installés et 15 % des remplaçants décla-
raient connaître les aides à l’installation [16]. Ces résul-
tats sont confortés par le rapport de Sophie Augros en 
2019 qui précise qu’il existe de nombreuses aides rencon-
trant un succès mitigé [17].

Une étude de 2005 répertoriait les différentes actions 
favorisant l’installation des jeunes MG au sein des régions, 
mais de nombreuses actions ont été mises en place depuis, 
et n’ont jamais été étudiées [15].

L’objectif de notre étude était de réaliser un état des lieux 
des actions proposées sur les territoires français visant à 
promouvoir l’installation de MG.

Méthode

Il s’agissait d’une étude descriptive. Le recueil des 
données a été effectué de janvier à août 2017, auprès des 
différents effecteurs de santé français : ministère des 
Solidarités et de la Santé (MSS), agences régionales de santé 
(ARS), Caisse nationale d’assurance maladie (Cnam), Cnom, 
conseils départementaux de l’Ordre des médecins (CDOM), 
unions régionales pour la santé (URPS), conseils départe-
mentaux (CD), conseils régionaux (CR), Collège national des 
généralistes enseignants (CNGE), départements universi-
taires de médecine générale de chaque faculté (DUMG), 
syndicats et associations nationales représentant les MG et 
les étudiants en médecine (Anemf, Isnar-IMG, Isni, ReAGJIR, 
SNJMG, CSMF, FMF, MG France, SMG, SML)1, associations 
locales de médecins et associations régionales d’internes 
en médecine générale.

Les textes de loi nationaux ainsi que les sites internet des 
institutions nationales, régionales et locales ont été consultés.

Un courriel a été adressé à chaque institution locale, 
départementale et régionale, ainsi qu’aux associations 

1   Anemf : Association nationale des étudiants en médecine de France
Isnar-IMG : Intersyndicale nationale autonome représentative des 
internes en médecine générale
Isni : Intersyndicale nationale des internes
ReAGJIR : Regroupement autonome des généralistes jeunes installés et 
remplaçant
SNJMG : Syndicat national des jeunes médecins généralistes
CSMF : Confédération des syndicats médicaux français
FMF : Fédération des médecins de France
MG France : Fédération française des médecins généralistes
SMG : Syndicat de la médecine générale
SML : Syndicat des médecins libéraux
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ACTIONS FAVORISANT L’INSTALLATION DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES

d’internes nationales et régionales. Un entretien télépho-
nique a complété les informations manquantes. Des 
données ont également été recueillies par entretien lors du 
Congrès national de médecine générale de 2017.

Les interlocuteurs ont été interrogés sur les différentes 
actions mises en place à l’aide de questions stéréotypées 
ouvertes, écrites ou orales :
	• quelles sont les actions mises à disposition des jeunes méde-

cins par votre institution pour favoriser leur installation au 
sein de votre territoire ?

	• quelles sont les actions d’information ? (site internet, 
annonces, séminaires, réunions, informations auprès des 
étudiants…) ;

	• quelles sont les actions de formation ? (facilitation des maîtres 
de stage universitaire [MSU], des stages en ambulatoire,…) ;

	• quelles sont les aides matérielles ? (maison de santé pluridis-
ciplinaire [MSP], aides au logement, aides aux déplacements…) ;

	• quelles sont les aides financières ? (aides locales à l’installation 
et à la formation…).

Résultats

Au total, 313 institutions (14 institutions nationales et 
299 institutions régionales, départementales et locales) ont 
été consultées (figure 1). Une réponse a été obtenue pour 
les 14 institutions nationales et pour 178 institutions terri-
toriales. Le taux de réponse était de 100 % pour les insti-
tutions nationales et 56 % pour les autres.

L’intégralité des résultats est présentée dans les tableaux I 
et II. Les actions nationales et territoriales pouvant se 
cumuler, il a été décidé de les présenter séparément.

Institutions consultées
N = 313

Institutions nationales
N = 14

(MSS, Cnam, Cnom, CNGE, 10 syndicats 
et associations nationales)

Institutions régionales, 
départementales et locales

N = 299
(13 ARS, 96 CD, 13 CR, 96 CDOM, 13 URPS, 

34 DUMG et 34 associations)

Réponse obtenue
N = 14

Action proposée
N = 14

Actions proposée
N = 139

(13 ARS, 65 CD, 9 CR, 9 CDOM, 10 URPS, 
3 DUMG et 30 associations)

Pas d’action
N = 29

(21 CD, 1 CR, 3 CDOM et 4 associations)

Réponse obtenue
N = 168

(13 ARS, 86 CD, 10 CR, 12 CDOM, 10 URPS, 
3 DUMG et 34 associations)

Absence ou incertitude 
de réponse

N = 131
(10 CD, 3 CR, 84 CDOM, 3 URPS et 31 DUMG)

Figure 1 : Répartition des institutions proposant au moins une action favorisant l’installation des médecins généralistes

Légende : ARS : Agence régionale de santé ; CD : Conseil départemental ; CR : Conseil régional ; CDOM : Conseil départemental de l’Ordre des 
médecins ; URPS : Union régionale des professionnels de santé ; DUMG : Département universitaire de médecine générale ; MSS : Ministère des 
Solidarités et de la Santé ; Cnam : Caisse nationale d’assurance maladie ; CNGE : Collège national des généralistes enseignants.
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ACTIONS FAVORISANT L’INSTALLATION DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES
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Les actions ont été classées en quatre groupes :
	• actions visant la formation initiale ;
	• actions visant les remplaçants/diplômés étrangers/

retraités ;
	• actions visant la communication envers les 

professionnels ;
	• actions visant les conditions d’exercice.

Parmi les institutions territoriales : 139 (soit 82  %) 
proposent au moins une action dont 100 % des ARS et des 
URPS, 75 % des CDOM, 76 % des CD, 90 % des CR, 88 % 
des associations locales de médecins et associations régio-
nales d’internes en médecine générale. La majorité (46,8 %, 
n = 65) des actions étaient à l’initiative des CD.

En revanche, peu de CDOM (12) et de DUMG (3) ont 
répondu à l’enquête (respectivement 12,5 % et 9 %). 

Les actions territoriales (tableau  I) les plus retrouvées 
étaient destinées aux étudiants, avec soit des bourses d’en-
gagement à l’installation, soit des bourses d’aide au loge-
ment ou aux déplacements. Une grande variabilité entre les 
départements existait avec un engagement de 3, 4, 5, 6, 7, ou 
encore 10  ans, en échange d’une bourse entre 24 000 et 
42 000 euros.

Les actions envers les médecins installés étaient essen-
tiellement des aides à l’exercice coordonné dont la création 
de structure de type MSP ou Communauté professionnelle 
territoriale de santé (CPTS).

Une amélioration de la communication envers les prati-
ciens a été recherchée grâce surtout à la création ou la mise 
à jour de sites internet dédiés ou l’organisation de 
rencontres présentielles.

Au niveau national (tableau II), les actions les plus retrou-
vées concernent surtout des aides financières à l’installa-
tion avec des contrats type « contrat d’aide à l’installation 
des médecins » (Caim), « contrat de début d’exercice », 
« contrat de praticien territorial de médecine générale » 
(PTMG), «  contrat de praticien territorial de médecine 
ambulatoire  » (PTMA) ou encore «  contrat de praticien 
territorial de remplacement » (PTMR) ou encore « contrat 
d’engagement du service public » (CESP).

Discussion

Analyse des résultats

Les différentes actions réalisées ont été référencées. Il a 
été décidé de les regrouper en quatre groupes 

correspondant aux trois types de population visée et aux 
moyens de communiquer avec elles. Les trois types de 
population sont : les étudiants, les médecins diplômés, mais 
non installés et les médecins installés.

Une sous-partie « communication » apparaissait impor-
tante, afin de rendre visibles les nombreuses actions 
menées par les effecteurs de santé afin de favoriser l’instal-
lation des jeunes MG en zones sous denses.

Cette préconisation fait en effet référence au fait que l’un 
des premiers freins à l’installation est le manque d’infor-
mations des bénéficiaires  [16]. Ainsi, peu de médecins 
bénéficiaient des mesures incitatives par méconnaissance, 
par manque de lisibilité des mesures ou par appréhension 
des contraintes potentielles en retour. En 2012, 80 % des 
internes angevins ignoraient les démarches à effectuer au 
début de l’activité libérale et les aides à l’installation [18, 
19]. Rassu rappelle l’importance d’une formation minimum 
des futurs praticiens sur l’installation [20].

Lors du recueil de données de l’étude, les difficultés 
rencontrées par les investigateurs pour obtenir une infor-
mation fiable sur les mesures mises en œuvre au niveau 
territorial étaient particulièrement importantes (n = 131). 
Les institutions s’appuyaient souvent sur les ARS et le réfé-
rent des portails d’accompagnement des professionnels de 
santé (Paps) de la région. Ces référents informaient très 
bien les professionnels sur les mesures nationales mais pas 
toujours sur les aides territoriales, pour lesquelles ils 
renvoyaient alors régulièrement les bénéficiaires vers les 
institutions locales. Ainsi, l’information délivrée semblait 
parfois peu compréhensible surtout au vu de la multiplicité 
des acteurs vers lesquels ils étaient orientés : dispositif 
d’État non spécifique aux médecins (zone de revitalisation 
rurale [ZRR]), dispositif d’État spécifique (CAIM), déléga-
tion départementale de l’ARS, CR, URPS, CD, CDOM, commu-
nauté de communes ou d’agglomération, mairie, 
associations locales, voire pharmaciens d’officine. Ces 
informations sont beaucoup plus lisibles quand les terri-
toires ont mis en place des plans de communication, via des 
sites internet dédiés par exemple. Pour pallier ce problème, 
le plan d’action 2018 prévoit la création d’un guichet unique 
dans chaque région regroupant les acteurs principaux et 
l’ensemble des aides disponibles en fonction des 
territoires [21].

Cette étude montre qu’il existe une certaine inadéquation 
entre les freins à l’installation en médecine libérale et les 
actions entreprises. En effet, les principaux freins à l’instal-
lation en milieu rural sont le travail du conjoint, la scolari-
sation des enfants, l’isolement lié à la campagne et la charge 
de travail [20].
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ACTIONS FAVORISANT L’INSTALLATION DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES

Il a été remarqué que quelques CD (50 et 61) ou l’URPS 
de Bourgogne et Île-de-France proposaient une aide pour 
trouver un emploi au conjoint ou encore un appui à l’ins-
tallation familiale. Les jeunes générations aspirent à une 
bonne qualité de vie plus qu’à des revenus potentiels [22]. 
Ainsi, si la qualité de vie professionnelle passe par une 
bonne intégration professionnelle, ce n’est plus le travail 
qui décide du mode de vie des médecins, c’est leur vie de 
famille qui influe sur leur mode d’exercice [23]. De nouvelles 
actions permettant l’amélioration de la vie familiale, par 
exemple le développement des services publics [24], appa-
raissent donc nécessaires, conformément aux recomman-
dations de l’Organisation mondiale de la santé (OMS).

Concernant la charge de travail, certains CDOM (17 et 28) 
favorisent la création des contrats d’adjoints. Cependant, la 
loi « Ma santé 2022 » a étendu le recours aux médecins 
adjoints. Celle-ci a aussi introduit le financement des assis-
tants médicaux permettant le soutien aux médecins géné-
ralistes dans les zones en tension [11].

Pour faire face à la difficulté principale d’installation en 
zone urbaine, à savoir le coût de l’immobilier, un site 
internet2 a été mis en place conjointement par l’ARS, le 
CDOM et le CD de Paris.

La majorité des actions référencées sont des aides finan-
cières pures, ce qui semblait ne pas correspondre aux 
attentes des jeunes et futurs installés. Dans son rapport, 
Sophie Augros montrait que seul le CESP était utilisé parmi 
la multitude de contrats d’État et conseillait la suppression 
de ces derniers au profit de la création d’un contrat 
unique [17]. Si la baisse des charges fiscales est un facteur 
d’installation, les aides financières seules n’auraient pas un 
rôle moteur dans la décision d’installation [25]. En effet, les 
aides financières directes seraient peu plébiscitées et sont 
jugées inadaptées ou insuffisantes pour pallier les déserts 
médicaux [16].

La majorité des actions visaient la formation initiale avec 
la proposition de bourses d’engagement ou d’aide à l’ins-
tallation, mais il existait d’autres actions comme la réforme 
de la première année commune aux études de santé (Paces) 
supprimant le numerus clausus (NC), qui pourrait permettre 
une légère modulation locale selon les besoins, mais sans 
réellement augmenter le nombre d’étudiants formés [26]. 
Il faut souligner les disparités importantes selon les terri-
toires concernant les bourses proposées, sachant qu’elles 
sont cumulables entre elles. Ainsi, un étudiant pourrait 
bénéficier d’un CESP, d’une bourse de fidélisation, d’une 
bourse d’engagement d’un CD, d’une prime à l’installation 
et d’une exonération d’impôt dans le cadre d’une ZRR. Il 

2   https://parismed.paris.fr/

pourrait ainsi obtenir théoriquement jusqu’à 200 000 euros 
en bourses et cadeaux fiscaux. La ZRR n’a pas été réperto-
riée ici, car il s’agit d’une action destinée à tout type 
d’entreprise.

Favoriser la maîtrise de stage était un autre levier favo-
risant l’installation en médecine libérale, car la pratique de 
la médecine générale en zone rurale est découverte grâce 
aux stages [20]. Ainsi, le stage obligatoire d’externe permet 
de faire un choix éclairé au moment des examens classants 
nationaux (ECN) et a permis à la médecine générale d’avoir 
un meilleur classement moyen [27].

Les stages et la formation pratique en milieu rural ont 
démontré, dans tous les pays où ils ont été expérimentés, 
des résultats significatifs pour réduire le défaut d’attracti-
vité de certains lieux d’exercice qu’aucun système d’incita-
tion financière n’avait pu améliorer  [28]. En effet, la 
multiplication des stages ambulatoires au cours de l’in-
ternat rendrait plus attractive la médecine de campagne 
pour les étudiants, que la sérénité acquise durant ces 
périodes influencerait leur décision d’installation et favori-
serait une installation plus rapide [20, 29].

Durant tous ces stages, la qualité de la relation avec le 
MSU et l’image qu’il renvoie de son métier seraient déter-
minantes quant au projet d’installation : la zone d’installa-
tion finalement choisie porterait la marque des stages 
effectués  [30]. Ainsi, il semblerait plus facile pour les 
internes d’exercer dans un lieu semblable à ceux connus ou 
vécus lors du compagnonnage et ainsi cela faciliterait les 
remplacements et favoriserait l’installation sur ces 
territoires [20].

Le développement d’autres lieux de stage proches, la 
rencontre des autres MG et professionnels de santé au 
cours de réunions ou de formations contribueraient à faci-
liter l’intégration sur le territoire, à développer le réseau de 
soins local favorisant une meilleure intégration 
professionnelle.

Les actions recensées envers les médecins installés 
étaient l’aide à la création de CPTS et de MSP permettant 
l’amélioration de leurs conditions d’exercice, tout à fait 
d’actualité avec la loi « Ma santé 2022 » [11].

Forces

Cette étude est la première à référencer au niveau 
national les actions proposées par les collectivités régio-
nales, départementales et les associations locales qui favo-
risent l’installation des MG en zones sous-dotées.

Ce travail répondait aussi à une forte demande des insti-
tutions locales, notamment au niveau des CD ou 
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agglomérations qui travaillaient sur les contrats locaux de 
santé. Il permet ainsi de recenser des actions à l’échelle 
principalement départementale et de rendre possible la 
confrontation aux besoins des territoires. Il présentait un 
taux de réponse de 56  % sur un effectif initial de 
313 institutions.

Limites

La limite principale de notre étude est le biais de déclara-
tion, notamment pour les données départementales et régio-
nales, qui reposaient sur la retranscription d’informations 
transmises oralement par l’interlocuteur. En outre, le taux 
élevé de non-répondants (44 %) rendait certains départe-
ments totalement absents du recensement. De nombreuses 
institutions n’avaient pas de personnel dédié à cette mission, 
l’intégralité des actions proposées par les collectivités n’a 
donc pas été recueillie avec certitude. Pour augmenter la 
fiabilité de cette étude, il faudrait rencontrer directement les 
interlocuteurs concernés, consulter les textes votés en 
assemblée et inclure les actions des communes qui proposent 
de nombreuses initiatives. De plus, un manque de données 
est rapporté par défaut d’information de plusieurs institu-
tions : les CDOM n’ont pu fournir d’information par manque 
de temps pour traiter nos questions et les associations n’ont 
pas toutes été contactées par téléphone, mais par mail avec 
consultation de leur site internet. Cependant, les données 
concernant les actions nationales étaient fiables, car réper-
toriées dans les textes de loi sur www.legifrance.gouv.fr, et 
bien relayées par les Paps.

Enfin, étant donné la gravité du phénomène de désertifi-
cation médicale, la fiabilité des données recueillies est 
limitée par la perpétuelle évolution des actions proposées 
par les institutions, avec de nouvelles décisions politiques 
prises régulièrement. En effet, depuis ce travail, la loi « Ma 
santé 2022 » a été mise en place [11].

Conclusion

Cette étude descriptive montrait que les actions territo-
riales complétaient ou concurrençaient les mesures natio-
nales, avec parfois un manque de cohérence, mais surtout, 
que l’information disponible pour les jeunes médecins était 
souvent incomplète, voire inexistante.

Afin de compléter le recueil des données, l’étude des actions 
à l’échelle communale permettrait d’avoir un regard global et 

complet de la situation au sein de chaque territoire. Des 
moyens logistiques plus importants permettraient la réalisa-
tion d’une base de données solide, en complétant l’étude par 
la date de création des actions et le nombre de bénéficiaires.

Par ailleurs, l’efficacité de chaque action mériterait d’être 
évaluée en prenant en compte son impact sur l’installation 
à long terme et son coût réel tout en sachant qu’il n’existe 
pas de solution unique au problème de répartition des méde-
cins sur les territoires. L’action la plus pertinente sur le long 
terme serait la revitalisation rurale dans sa globalité [31].

Une harmonisation des différents moyens de communi-
cation et de leurs contenus permettrait de diffuser les infor-
mations de manière plus efficace. Ces informations 
pourraient être délivrées lors de la formation des étudiants, 
au cours d’un séminaire ou par l’intermédiaire du référent 
unique de l’étudiant prévu par la réforme du troisième 
cycle. L’accompagnement par ce dernier doit avoir pour 
mission de conseiller et de soutenir l’étudiant dans la 
constitution de ses projets professionnels.

Sur la base de la carte interactive « Cartosanté », il serait 
intéressant d’intégrer les aides proposées sur chaque terri-
toire. L’outil « Rézone » de la Caisse primaire d’assurance 
maladie s’inscrit dans une telle démarche. Ceci ne serait 
réalisable qu’avec la collaboration des Paps et des prochains 
guichets uniques, référençant et actualisant avec certitude 
toutes les actions, ce qui permettrait également de (i) diffuser 
une information accessible, claire et simple, (ii) d’évaluer 
nationalement la pertinence de chaque action et enfin 
(iii) d’inciter les jeunes à venir exercer sur des territoires 
méconnus, mais potentiellement intéressants pour eux.

À la suite de cette étude, les investigateurs ont voulu orga-
niser un « généraliste dating » qui a été annulé du fait de la 
pandémie COVID. Des aides financières au recrutement des MSU 
ou encore le recrutement d’un chargé de mission à l’incitation 
à la maîtrise de stage ont aussi été négociées avec certains CD.

Vincent Jedat déclare être président de ReAGJIR-PC, tréso-
rier du Bureau national de ReAGJIR et membre du Collège des 
jeunes universitaires de ReAGJIR. Marc Besnier déclare être 
secrétaire de ReAGJIR-PC.
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